












 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

COP 21 locale  

Accord de Rouen pour le climat 

Propositions d’engagements de la 

commune de Saint-Pierre-de-Manneville 
 

 

        



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le cadre de son implication dans la COP 21 locale et de sa contribution à l’atteinte des objectifs 

énergétiques et climatiques de la Métropole Rouen Normandie, la commune propose d’inscrire à 

l’Accord de Rouen pour le Climat les engagements suivants :  

 

PATRIMOINE COMMUNAL  

 

1. Mise en place d’un outil de suivi des consommations de fluides (eau, électricité, fioul…) sur 

l’ensemble des bâtiments afin d’identifier les bâtiments les plus énergivores, de prioriser les travaux 

à engager et de mesurer les gains énergétiques réalisés.  

2. Sollicitation de l’assistance du Conseil en Energie Partagé de la Métropole pour la réalisation d’un 

pré-diagnostic énergétique sur la Mairie et sur les vestiaires sportifs. Pour ce dernier, à l’issue du 

pré-diagnostic, décision de la commune sur la conservation ou la reconstruction de ce bâtiment.  

3. Renouvellement des éclairages de l’église et passage aux LED 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 

 

4. Mise en œuvre de l’extinction de l’éclairage public sur l’ensemble de la commune de 23h à 6h. 

Révision de la programmation des armoires électriques.   

5. Inscription de la commune au prochain Concours « Villes et Villages étoilés » piloté par l’association 

nationale pour la protection du ciel et de l’environnement nocturne (ANPCEN), afin de décrocher 

une première étoile 

 

QUALITE DE L’AIR INTERIEUR  

 

6. Réalisation, d’ici fin 2018, de l’autodiagnostic Qualité de l’Air Intérieur sur l’école maternelle et 

primaire, en suivant le « Guide pratique pour une meilleure qualité de l'air dans les lieux accueillant 

des enfants » du Ministère de la Transition écologique et solidaire  

 

ALIMENTATION – AGRICULTURE 

 

7. Mise en place d’une table de tri à la cantine scolaire et organisation d’animations visant à sensibiliser 

les enfants au gaspillage alimentaire   

 

MOBILITE 

 

8. Réflexion sur la création d’une offre mutualisée de location de vélos à assistance électrique entre 

Sahurs, Saint-Pierre-de-Manneville et Hautot-sur-Seine. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

BIODIVERSITE ET MILIEUX NATURELS 

 

9. En partenariat avec la Métropole et la PNR des Boucles de la Seine Normandie, élaboration d’un 

plan d’actions visant la restauration, la conservation et l’entretien des haies, qu’elles soient sur 

terrain communal ou privé. Valorisation du bois bocager dans une filière courte bois-énergie  

 

10. Installation de ruches  

 

11. En partenariat avec la Métropole, mise en œuvre d’actions visant la conservation, la restauration et 

l’exploitation durable des haies bocagères, sur terrain municipal ou privé (délibération spécifique).  

 

 

PREVENTION ET GESTION DES DECHETS 

 

12. Suppression des serviettes jetables à la cantine scolaire et remplacement par des serviettes 

lavables, en tissu. 

 

 

SENSIBILISATION  

 

13. Ecolabellisation d’une première manifestation culturelle ou sportive organisée ou co-organisée par 

la commune en 2018, puis généralisation à l’ensemble des manifestations d’ici 2020. Elaboration 

d’une charte avec les associations et l’école.  

 

EXEMPLARITE DE LA COMMUNE 

 

14. Intégration de critères environnementaux dans les procédures d’achat de la ville et participation 

des employés municipaux concernés aux formations du réseau RANCOPER : achat de nappes en 

tissu et de boissons bio, suppression de gobelets (verres), privilégier les circuits courts et le tri 

sélectif 

 

 


